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Actualité

JDC

L’ancienne maire de Saint-
Maurice et ancienne con-
seillère départementale,
Bernadette Larivé, s’est
é te in te , h ie r mat in , à
74 ans. Elle laisse un grand
vide dans la famille politi-
que de droite dans la Niè-
vre et dans le groupe La
Nièvre ensemble.
Jean-Luc Gauthier, con-

seiller départemental et
mai re de Sa int-Benin-
d’Azy, qui avait formé un
binôme en 2015 avec cette
notaire de Châtillon-en-
Bazois , a lors maire de
Saint-Maurice, souligne
avec émotion : « C’était
une conservatrice de droi-
te, une croyante, elle le re-
vendiquait. C’était une
femme généreuse. Avec
son bon sens rural, elle
parlait de sujets que per-
sonne n’osa i t , par fo is,
aborder comme la religion
et l’éducation. Elle avait
beaucoup d’humour com-
me elle nous l’a encore
montré, samedi, jour de la
réunion de rentrée politi-
que de La Nièvre ensem-
ble ».
É lue la première fo i s

conseil lère générale en
1998, Bernadette Larivé
avait la passion de la poli-
tique. Elle fut conseillère

VARENNES-VAUZELLES n

Un garage cambriolé
Un vol dans le garage d’un particulier, qui n’était
pas verrouillé selon les gendarmes, a été constaté
dans la matinée, dimanche. Trois tableaux, un
bronze représentant un cheval et un vélo man-
quent à l’appel. n

SUILLY-LA-TOUR n Chute de vélo
Un homme de 78 ans, au guidon d’un vélo, a chu-
té, après avoir dérapé sur des gravillons tandis
qu’il voulait tourner sur une route communale, sa-
medi. Il a été conduit à l’hôpital pour des douleurs
à la tête et aux côtes. n

VARZY n Voiture dans le fossé
Le conducteur d’un véhicule a perdu sa trajectoire
et la voiture a terminé sa course dans le fossé, sa-
medi vers 22 h 30. Si l’automobiliste n’a pas été
blessé, il s’est avéré être positif à l’alcool avec un
taux d’1,32 g/l de sang. n

CERVON n Tonneau au milieu
de la route
Un autre automobiliste, lui aussi testé positif à l’al-
cool, a perdu le contrôle de son véhicule, diman-
che vers 9 h, après avoir heurté une haie. La voitu-
re a effectué un tonneau avant de terminer au
milieu de la chaussée. Indemne, il a tout de même
été transféré à l’hôpital de Clamecy pour des exa-
mens de routine et pour subir une prise de sang
pour connaître son taux d’alcool. n

n JOUR ET NUIT
JUSTICE n Il sort son sexe et urine dans un magasin de vêtements de Nevers

La prostate de l’exhibitionniste a bon dos
Christian, 62 ans, en montre
beaucoup trop, le 31 jan-
vier, au milieu des rayons
d’un commerce neversois.
Mais il ne se montre pas,
mercredi, à l’audience cor-
rectionnelle.
L’association chargée de

sa curatelle renforcée a
pourtant réservé un taxi
pour lui. Me Arnaud Lépi-
ne, à qui le même com-
manditaire a confié la dé-
fense du prévenu, n’aura
donc jamais rencontré son
cl ient. La gérante d’un
magasin de vêtements de
Nevers aurait préféré, elle,
ne pas avoir à faire sa con-
naissance…
Il arrive dans son ensei-

gne avec le masque sous
le menton. Elle lui deman-
de de le remonter. Il finit
par le faire, mais aussi par
baisser son pantalon !
Elle s’occupe d’un autre

client et, quand elle se re-
tourne, il a l’outillage à
l’air. Elle le décrit en train
de « se masturber avec un
œil vicelard ». Elle tente

de le fa ire sor t i r. Avant
cela, il urine dans un bac
contenant des bonnets.
Elle a beau essayer de

nettoyer la marchandise,
c’est peine perdue et elle
jette tout. Le sexagénaire
est arrêté, quelques minu-
tes après , par une pa-
trouille de police à laquel-

l e e l l e a d o n n é s o n
signalement.
En garde à vue, Christian

explique qu’il n’a pas pu
se retenir, en raison de sa
prostate. Il a pissé par ter-
re, soutient-il, et non pas
dans le bac. En revanche,
il a pris des bonnets pour
s’essuyer… À la commer-

çante d’apprécier (ou pas)
la nuance. Le tribunal dis-
pose d’une expertise psy-
chiatrique, réalisée lors du
renouvellement de la cura-
telle du prévenu. Le spé-
cialiste estime que les fa-
cultés de Christian sont
altérées, mais qu’il conser-
ve son discernement.

« Avant tout une
personne malade »
« Tout démontre que c’est

avant tout une personne
malade », appuie MeArnaud
Lépine. « Il est complète-
ment déconnecté et la pei-
ne proposée me semble op-
portune. » Marie-Christine
Woldanski, pour le parquet,
a requis six mois de prison
avec sursis probatoire et
une obligation de soins. Le
tribunal suit.
Christian est aussi con-

damné à indemniser le
magas in à hau teu r de
156 €. C’est-à-dire 2 € mul-
tipliés par 78. Comme le
nombre de bonnets qu’il y
avait dans le bac. n

Bertrand Yvernault

ABSENT. Pas là pour son procès. PHOTO D’ILLUSTRATION PIERRE DESTRADE

UNIVERSITÉ n Les enseignants-chercheurs s’inquiètent pour l’avenir

80 chercheurs « en colère »

Alexandra Caccivio

D ans un courrier ren-
du public, quatre-
vingts enseignants-

chercheurs et chercheurs
se mobilisent pour que le
ministère de l’Enseigne-
ment supérieur et de la
Recherche, les autorités
académiques et les élus de
la région « interviennent
co l l ec t i vement » pour
« enrayer enfin la machine
politique à perdre », fruit
d’un « localisme […] sans
issue ».
Ils s’alarment des consé-

quences qu’aura la sortie
de l’université de Bourgo-
gne de l’université Bourgo-
gne-Franche-Comté, qui
est motivée par le refus du
ministère d’accorder un
double siège, l’actuel étant
à Besançon.

« Les arguments
ont été orientés »
« Cette décision, prise en

conseil d’administration,
est légitime. Mais l’un des
problèmes, c’est que l’UB a
voté sur un sujet qui ne la
concerne pas seule », ex-
plique Laurent Larger, di-
recteur de Femto-ST, un
laboratoire de recherche,
basé à Besançon.
Les signataires rappellent

ainsi que l’ensemble des

projets portés par l’UBFC
représentent « des subven-
t ions conséquentes de
60 millions d’euros ». Aussi
se disent-ils en « colère
face au gâchis de la perte
de ces moyens financiers
que nous avions acquis »
et face au risque de « dis-
parition à terme » de l’en-
seignement supérieur et
de la recherche en Bour-
gogne-Franche-Comté.
« Aucun des établisse-

ments actuels […], hormis
l’UBFC, ne possède indivi-
duellement les ressources

académiques capab l e s
d’atteindre un rayonne-
ment internat ional . Ce
n’est que collectivement
qu’une telle ambition est
possible. Et avec l’implica-
tion et le soutien des orga-
nismes nationaux de re-
cherche : CNRS, Inrae,
Inserm. »
Le classement de Shan-

ghai, qui place l’UB dans
les 5 % des meilleurs éta-
blissements mondiaux ,
s’appuie sur une évalua-
tion des projets de recher-
che portés en réalité par

tous les établ issements
membres d’UBFC, souli-
gnent-ils. Ils veulent aler-
ter les autres chercheurs.
« Le conseil d’administra-
tion n’a pas pu voter en
connaissance de cause.
Les arguments ont é té
orientés pour être à charge
d’UBFC », estime Hervé
Maillotte, un autre signa-
taire. « Nous sommes d’ac-
cord pour dire que le fonc-
tionnement d’UBFC n’est
pas optimal. Mais la criti-
que systématique nous
gêne. » n

La séparation de l’université
Bourgogne et de celle de
Franche-Comté continue de
faire réagir. Ce sont, cette
fois, des enseignants qui
montent au créneau. Pour
s’y opposer.

PRESTIGE. Le classement de Shanghai, qui place l’UB dans les 5 % des meilleurs établissements
mondiaux, s’appuie sur une évaluation des projets de recherche portés en réalité par tous les
établissements membres d’UBFC, estiment les signataires. PHOTO D’ILLUSTRATION PIERRE DESTRADE

municipale à Crux-la-Ville,
maire Saint-Maurice (de
2014 à 2020), présidente
de la Communau té de
communes Cœur de Niè-
vre, puis vice-présidente
d’Amognes Cœur de Niver-
nais. « Elle était farouche-
ment attachée à son terri-
toire et aimer le servir. Elle
avait été profondément af-
fectée par l’invalidation de
notre élection sur le can-
ton de Guér igny un an
après. »
Meurtrie, c’est aussi ce

que retient le maire de
Bona, Marc Gauthier, qui
avait des relations quasi
familiales avec Bernadette
Larivé, « une femme de
conviction, généreuse ». n

NÉCROLOGIE

L’ancienne élue Bernadette
Larivé est décédée hier matin

DISPARITION. Bernadette
Larivé est décédée
hier. PHOTO FRED LONJON

n EN BREF

NOMINATION n Un nouveau préfet de région
Le Conseil des ministres a validé, hier, la nomination de
Franck Robine comme préfet de région Bourgogne-Fran-
che-Comté. Ancien chef de cabinet du Premier ministre
François Fillon ou encore conseiller affaires étrangères
de Jean Castex à Matignon, il succède à Fabien Sudry. n


